




Tarifs des annonces judiciaires et légales
1/ Tarification au caractère : 0,183 €HT, espaces comprises
2/ Tarification au forfait : 
• Dissolution-Nomination de liquidateur : 149 €HT

• Clôture de liquidation : 108 €HT

• Constitutions, selon la forme de la société :
 - Société anonyme (SA) : 387 €HT,
 - Société par actions simplifiée (SAS) : 193 €HT,
 - Société par actions simplifiée unipersonnelle  (SASU)  : 
138 €HT,
 - Société en nom collectif (SNC) : 214 €HT,
 - Société à responsabilité limitée (SARL) : 144 €HT,
 - Société à responsabilité limitée unipersonnelle  (dite 
« entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) : 
121 €HT,
 - Société civile  (à l’exception des sociétés civiles à objet 
immobilier) : 216 €HT,
 - Société civile à objet immobilier (dite « société civile immo-
bilière », SCI) : 185 €HT,
 - Autres formes : tarification au caractère ;
• Changement de nom patronymique : 56 €HT.
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Bouclage pour les annonces légales :
le lundi à 17 heures

annonceslegales23@reussir.fr
05 55 41 71 20

Par arrêté ministériel du 27 décembre 2022,
relatif à la tarification et aux modalités de
publication des annonces judiciaires et lé-
gales paru le 31 décembre 2022 au Jour-
nal Officiel de la République française, le
tarif au caractère (espaces comprises) des
annonces judiciaires et légales pour le
département de la Creuse est de 0,183 €
hors taxe. Les annonces de constitutions
(hors Gaec), dissolution et liquidation sont
soumises à des tarifs forfaitaires.
Notre plate-forme d’enregistrement pour les
particuliers : http://legales.creuse-agricole.
com.
Professionnels, merci de nous contacter
pour obtenir vos accès.

Maître Luc BONNET-BEAUFRANCMaître Luc BONNET-BEAUFRANC
Notaire à La Souterraine (Creuse)

1 avenue Charles de Gaulle

SCI BIDU CAMALYSCI BIDU CAMALY
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Luc BONNET-
BEAUFRANC, notaire à LA SOUTER-
RAINE, le 24 mars 2023, enregistré au
SPFE de GUERET le 31 31/03/2023 réf.
2304P01 2023 N 00135, a été constituée
la société civile dénommée "SCI BIDU
CAMALY",
Siège social : LA SOUTERRAINE (23300),
4 L'Age aux Roux.
Capital social : CINQ CENTS EUROS
(500,00 euros), divisé en 500 parts sociales
de UN EURO (1,00 euros) chacune, numé-
rotées de 1 à 500,
Objet social : l'acquisition, la gestion, la
construction, la rénovation, et, plus géné-
ralement, l'exploitation par bail ou autre-
ment, des biens et droits sociaux immobi-
liers à quelque endroit qu'ils se trouvent
situés .
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. de GUERET.
Cessions de parts soumises à l'agrément
des associés.
Nommé(e)s premiers gérants de ladite
société : Monsieur Rémi Désiré Léon
RONDET, président de société et Madame
Julie Angélique Hélène Cathy DELMOTTE
épouse RONDET, Secrétaire taxi, demeu-
rant ensemble à LA SOUTERRAINE
(23300), 4 l'Age aux Roux.
Pour avis.

PRÉFECTURE DE L'INDREPRÉFECTURE DE L'INDRE
Enquête publique

LOURDOUEIX-ST-MICHEL

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une enquête publique
complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 - 09h00 au jeudi 25 mai 2023 - 17h00
inclus pour le dossier déposé par la SARL Parc éolien des Bouiges
concernant une demande d'exploiter un parc éolien composé de cinq aérogénérateurs et
d'un poste de livraison électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-
MICHEL.
Le dossier d'enquête publique complémentaire, comprenant, notamment, le dossier initial
mis à l'enquête publique du 16 septembre au 30 octobre 2014 (pour mémoire), la mise
à jour du dossier complétée, l'avis de l'autorité environnementale et la réponse écrite du
pétitionnaire, est consultable : 
- sur le site du registre dématérialisé à l'adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4595
Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de l'État
dans l'Indre à l'adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-
ICPE  ;
- sur support papier, aux jours et heures habituels d'ouverture du public, à la mairie de
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :
- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00 
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l'Indre, salle 325, sur prise de rendez-vous
uniquement, auprès du bureau de l'environnement (02.54.29.50.00), aux jours et heures
suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.
Ce dossier pourra, en cours d'enquête et à la demande du président de la commission
d'enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du public.
Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Mme Maylis
DUGAST, cheffe de projets éolien - SAS VALECO pour le compte de la SARL Parc éolien
des Bouiges, 188 rue Maurice Béjart - 38184 Montpellier CEDEX 4 
ou maylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83 74, ou auprès de la préfecture de
l'Indre - Direction du développement local et de l'environnement - Bureau de l'environne-
ment - Place de la Victoire et des Alliés - CS 80 583 - 36019 CHÂTEAUROUX Cedex.
La commission d'enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Dominique BERGOT,
ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique BERGOT, la présidence de la
commission sera assurée par M. Roland RENARD. Membres titulaires : M. Roland RENARD,
chef de production, retraité, M. Didier VINCENT, notaire honoraire.
Un membre au moins de la commission d'enquête siégera à la mairie de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :
- le mardi 9 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 - de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 - de 14h00 à 17h00.
Afin d'assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL sera excep-
tionnellement ouverte le samedi 13 mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d'enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus pour la réali-
sation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL, commune
siège de l'enquête publique ainsi que dans les mairies de AIGURANDE, MONTCHEVRIER,
ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-
PLANTAIRE, communes de l'Indre et FRESSELINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE,
MEASNES, NOUZEROLLES, communes de la Creuse. Il est également publié sur le site
internet des services de l'État dans l'Indre à l'adresse :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l'enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l'adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.
fr/4595, ou par courriel à l'adresse suivante :
enquete-publique-4595@registre-dematerialise.fr . Les contributions transmises par voie
électronique seront publiées et consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce
site internet de registre dématérialisé à l'adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4595  ;
- sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le président de
la commission d'enquête à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ;
- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL
- à l'attention du président de la commission d'enquête qui les annexera au registre
d'enquête.
Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023
- 09h00 et après le jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la
demande pendant toute la durée de l'enquête.
Les rapport, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables pendant
un an à compter de la clôture d'enquête publique à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-
MICHEL, dans les préfectures de l'Indre et de la Creuse, et sur le site internet des services
de l'État dans l'Indre à l'adresse : https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  
La décision du préfet de l'Indre susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure régle-
mentaire est un arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 1er juin 2018 susvisé, qui régula-
riserait le vice entachant la procédure initiale d'enquête publique lié aux conditions dans
lesquelles l'avis de l'autorité environnementale avait été émis le 25 juin 2014.

HAUTECOMBESHAUTECOMBES
Société par actions simplifiée
au capital de 716 105 euros

Siège social : 6 Sous Lafaye,
23320 ST SYLVAIN MONTAIGUT

Avis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature privée
à ST SYLVAIN MONTAIGUT en date du 3
Mars 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HAUTECOMBES
Siège : 6 Sous Lafaye, 23320 ST SYLVAIN
MONTAIGUT
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter
de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
Capital : 716 105 euros
Objet : La prise de participation, la déten-
tion et la gestion d'actions ou de parts
sociales dans toutes sociétés constituées
ou à constituer sous quelque forme que ce
soit, industrielles, commerciales, finan-
cières, agricoles, immobilières ou autres,
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à l'ex-
ception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président :
Monsieur Vincent BOUTET, demeurant 6
Sous Lafaye, 23320 ST SYLVAIN MONTAI-
GUT
La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de GUERET
POUR AVIS
Le Président

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 01/04/2023, il a été
constitué une EARL dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : Dénomination
sociale : Exploitation Agricole à Responsa-
bilité Limitée PEYROT JULIEN par abré-
viation EARL PEYROT JULIEN. Forme :
Exploitation Agricole à Responsabilité Limi-
tée, société civile régie par les articles 1832
à 1870-1 du code civil et les articles L.324-1
à L.324-10 du Code Rural et les décrets
pris pour leur application. Capital social :
220 800 €, constitué d'apports en nature
et en numéraire. Siège social : 13 La
Mesure, 23160 AZERABLES. Objet : ex-
ploitation et gestion de biens agricoles,
apportés ou mis à disposition par les as-
sociés, achetés, créés ou pris à bail par la
société. Durée : 50 ans à compter de son
immatriculation. Gérance : est nommé
premier gérant pour une durée indéterminée
Monsieur PEYROT Julien demeurant à 7
Route du Quérut 23160 AZERABLES.
Cession de parts : Toute cession à un tiers
non associé ne peut avoir lieu qu'avec
l'agrément des autres associés.Immatricu-
lation : La société sera immatriculée au
RCS de Guéret.

SAFER NOUVELLE
AQUITAINE

SAFER NOUVELLE
AQUITAINE

Publication effectuée en application
des articles L 141-1, L 141-2, L141-3

et R142-3 du Code Rural et de la
Pêche Maritime

La SAFER Nouvelle-Aquitaine se propose,
sans engagement de sa part, d’attribuer
par rétrocession, échange ou substitution
tout ou partie des biens suivants :
Réf : XA 23 22 0091 01 Document d’urba-
nisme : Carte communale Zone N
Descriptif : Propriété agricole avec bâtiment
d’exploitation.
BUSSIERE-DUNOISE 34 ha 88 a 70 ca    
BV- 84 BV- 88- 89 BV- 104- 105- 106- 107-
108 BV- 110- 111 BV- 112- 120(J)- 120(K)
BV- 121- 122 BV- 133(A)- 133(Z)- 134- 135
BV- 136- 138 BW- 5- 8 BW- 106- 107- 109-
110- 113 BX- 1- 2- 3- 4- 19- 23 BX- 24-
25 BX- 32- 33- 34 BX- 35 BX- 88- 89 BX
209- 211- 218- 221- 222- 223- 224- 225-
226 BY- 115 
FLEURAT 1 ha 83 a 65 ca    
A- 542- 561 A- 816- 817- 818- 819- 820-
966 
Réf : XA 23 23 0016/0017 01 Document
d’urbanisme : Carte communale Zone N
Descriptif : Parcelles agricoles louées et
parcelles boisées.
SAINT-VICTOR-EN-MARCHE 7 ha 80 a 50
ca
ZI- 26 ZI- 77 ZK- 8(B)- 8(C)- 8(D)- 8(AJ)-
8(AK)- 27
Situation locative : Loué pour partie
Les informations sur les risques auxquels
tous ces biens seraient exposés sont dis-
ponibles sur le site : http://www.georisques.
gouv.fr/
Les personnes intéressées devront mani-
fester leur candidature, au plus tard
le 02/05/2023 : par écrit en précisant leurs
coordonnées téléphoniques, prioritairement
auprès du service départemental de la SA-
FER Nouvelle-Aquitaine - 28 Avenue d'Au-
vergne Immeuble MSA - 23000 GUERET
- Tel : 05 55 52 41 15 où des compléments
d'information peuvent être obtenus, (ou au
siège de la SAFER Nouvelle-Aquitaine -
Les Coreix - 87430 Verneuil-Sur-Vienne),
ou par voie dématérialisée sur le site http://
www.saferna.fr/ . 

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous
seing privé, en date du 5 avril 2023, à
CHENIERS.
Dénomination : CHABICHOU MAGO.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : LES GRANGES, 23220
CHENIERS.
Objet : L'acquisition d'un immeuble, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, location
ou autrement dudit immeuble et de tous
autres immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par voie
d'acquisition, échange, apport ou autre-
ment, gestion de tout patrimoine mobilier
ou immobilier, location nue et ou meublée.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000
euros.
Cession de parts et agrément : dispense
d'agrément pour cessions à associés,
conjoints d'associés, ascendants ou des-
cendants du cédant
agrément des associés représentant au
moins les deux tiers des parts sociales.
Gérant : Madame Anna BOLCHOFF, de-
meurant LES GRANGES, 23220 CHE-
NIERS
Gérant : Monsieur Hervé MARMION, de-
meurant LES GRANGES, 23220 CHE-
NIERS
La société sera immatriculée au RCS de
GUERET.
Pour avis.
La Gérance

COMMUNE DE SAINT-
DIZIER MASBARAUD
COMMUNE DE SAINT-
DIZIER MASBARAUD
Avis de publication de constat

d'abandon manifeste

Par un procès-verbal provisoire n°
A20230034 du 30 mars 2023 il a été
constaté l’état d’abandon manifeste de
l'immeuble comprenant 2 niveaux situé 33,
rue de l'anclos – Saint Dizier Leyrenne –
23400 Saint Dizier Masbaraud, références
cadastrales section AB numéro 109.
Propriétaire connu : Monsieur Christophe
ROULLEAU
et ce au sens des articles L 2243-1 à L
2243-4 du code général des collectivités
territoriales.
Ce procès-verbal peut être consulté à la
mairie de Saint Dizier Masbaraud dans les
conditions suivantes :
Du mardi au vendredi de 9 h 00 à 12 h
00 et de 14 h 00 à 17 h 00
Mairie – 1, rue du colombier - Saint Dizier
Leyrenne - 23400 Saint Dizier Masbaraud

CUMA DE MAUBRANTCUMA DE MAUBRANT
Siège social : Mairie,

23240 Le Grand Bourg
RCS 323 190 884

Transfert du siège social

Après délibération du conseil d’administra-
tion de la Cuma de Maubrant en date du
23mars 2023 il a été décidé
De transférer le siège social à la mairie de
23300 St Priest la feuille

SOLAVENIR ENERGIESSOLAVENIR ENERGIES
SARL au capital de 100 000 €uros
ST MAURICE LA SOUTERRAINE

(23300 ) 
Parc d'activités de la Croisière

509 077 103 RCS GUERET

Modification

Aux termes d'un procès-verbal en date du
05 avril 2023, l'assemblée générale ordi-
naire a nommé en qualité de gérant Fran-
cis LANDAUD, domicilié à ST AGNANT DE
VERSILLAT (23300) 8 les gouttes, en
remplacement de Christian RIDOIRE, dé-
missionnaire.
Le dépôt légal sera effectué au RCS de
Guéret.
Le Gérant

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date du
06/04/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont
les suivantes :
Dénomination Sociale : SCOP ARL
L’HORIZON
Forme : SCOP
Capital social : 5 000 € avec un capital
minimum de 1 250 €
Siège social : 31 Fournouë, 23000
ANZEME
Objet social : Lieu de vie et d’accueil
Gérance : Mme Angélique CHAILLOUX
demeurant La motte, 18270 ST CHRIS-
TOPHE LE CHAUDRY
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de GUERET

COMMUNE DE
CLAIRAVAUX
COMMUNE DE
CLAIRAVAUX

Une enquête publique se déroulera du
29/04/2023 au 16/05/2023, en vue du
projet de désaffectation et d'aliénation d'une
partie de chemin rural au village de Taix.
Le commissaire enquêteur sera présent en
mairie le samedi 29 avril de 9h. à 12h. et
le mardi 16 mai de 14h30 à 17h30.

CHATEAU LEZATCHATEAU LEZAT
SARL au capital de 10.000 euros

Siège social : LEZAT,
23300 LA SOUTERRAINE
790.470.736 RCS GUERET

Démission d'un gérant

L'assemblée générale ordinaire des asso-
ciés du 01/12/2022 a pris acte de la dé-
mission de Mme Sara MARSHALL, Lezat,
23300 LA SOUTERRAINE de ses fonctions
de co-gérante au 01/12/2022.
Mention RCS GUERET.
Pour avis.
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M. Thibaud VUITTON

Fondateur : Alexandre VARENNE
N° CPPAP : 0425 C 86413 - N°CNIL : 2193353.
IMPRIMERIE : GCF - 40, rue Morel-Ladeuil - 63000 Clermont-
Ferrand.

I. – PUBLICITÉ LOCALE : CENTRE-FRANCE PUBLICITÉ, 45, rue
du Clos-Four, 63020 Clermont-Ferrand Cedex 2 :
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2) Petites annonces. – Tél. 04.73.17.30.30.
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des eaux est de 0.032 kg/t de papier.

VOUS RECRUTEZ ?
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04 73 17 31 26
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ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département de la Creuse
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

COMMUNE DE GOUZON
23230

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

Section 1 : Identification De L’acheteur
COMMUNE DE GOUZON
SIRET : 21230930600018
23230 GOUZON
Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.e-marchespublics.com/appel-
offre/931785
Contact : VICTOR Cyril
email : mairie@gouzon23.com
Tél : +33 555622039
Section 3 : Procédure adaptée ouverte
Date et heure limites de réception des plis : 15 Mai 2023 à 20:00
Section 4 : Intitulé du marché
Construction d’une salle socioculturelle
CPV - Objet principal : 45212300.
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Le bâtiment existant contigu est un
ancien bâtiment à destination d’activité de sports réalisé depuis plusieurs
années.
Le bâtiment à construire totalise une surface de 723 m2 environ selon
plans de l’architecte, l’ensemble en Rez-de-chaussée avec une intercon-
nexion sur le bâtiment existant , une restauration de sanitaires existants,
et un aménagement de VRD extérieurs.
Lieu principal d’exécution du marché : Gouzon (23230) rue Raymonde
Hervouet
Durée du marché (en mois) : 12
Section 5 : 11 Lots
Description du lot nº 1 : VRD Aménagements extérieurs
Description du lot nº 2 : Gros 1/2uvre
Description du lot nº 3 : Charpente bois
Description du lot nº 4 : Couverture étanchéité
Description du lot nº 5 : Menuiseries extérieures -Serrurerie
Description du lot nº 6 : Plâtrerie - Faux plafonds - Peinture
Description du lot nº 7 : Menuiseries intérieures
Description du lot nº 8 : Carrelage faïence
Description du lot nº 9 : Electricité
Description du lot nº 10 : Plomberie chauffage ventilation
Description du lot nº 11 : Aménagements paysagers
Date d’envoi du présent avis : 12 Avril 2023
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ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

PREFECTURE DE L’INDRE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
LOURDOUEIX-ST-MICHEL

Par arrêté préfectoral nº 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une
enquête publique complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 -
09h00 au jeudi 25 mai 2023 - 17h00 inclus pour le dossier déposé par
la SARL Parc éolien des Bouiges concernant une demande d’exploiter un
parc éolien composé de cinq aérogénérateurs et d’un poste de livraison
électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIXSAINT-MICHEL.
Le dossier d’enquête publique complémentaire, comprenant, notam-
ment, le dossier initial mis à l’enquête publique du 16 septembre au 30
octobre 2014 (pour mémoire), la mise à jour du dossier complétée, l’avis
de l’autorité environnementale et la réponse écrite du pétitionnaire, est
consultable :
- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.re
gistredematerialise.fr/4595
Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des
services de l’État dans l’Indre à l’adresse suivante : https://www.in
dre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa
tion-ICPE ;
- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public,
à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :
- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de
rendez vous uniquement, auprès du bureau de l’environnement
(02.54.29.50.00), aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de
09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la
commission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne
information du public.
Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès
de Mme Maylis DUGAST, cheffe de projets éolien - SAS VALECO pour le
compte de la SARL Parc éolien des Bouiges, 188 rueMaurice Béjart - 38184
Montpellier CEDEX 4 oumaylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83
74, ou auprès de la préfecture de l’Indre - Direction du développement
local et de l’environnement - Bureau de l’environnement - Place de la
Victoire et des Alliés - CS 80 583 - 36 019 CHÂTEAUROUX Cedex.
La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Domi-
nique BERGOT, ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique
BERGOT, la présidence de la commission sera assurée par M. Roland
RENARD.
Membres titulaires : M. Roland RENARD, chef de production, retraité, M.
Didier VINCENT, notaire honoraire. Un membre au moins de la commis-
sion d’enquête siégera à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL aux
jours et heures de permanence mentionnés ci-après :
- le mardi 9 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 - de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 - de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL
sera exceptionnellement ouverte le samedi 13mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d’enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus
pour la réalisation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL, commune siège de l’enquête publique ainsi que
dans les mairies de AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-
PLANTAIRE, AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE,
communes de l’Indre et FRESSELINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE, MEAS-
NES, NOUZEROLLES, communes de la Creuse.
Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre
à l’adresse : https://www.indre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations
et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4595, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-
publique-4595@registredematerialise.fr .
Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et con-
sultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de
registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/
4595 ;
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par
le président de la commission d’enquête à la mairie de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL ;
- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL - à l’at-
tention du président de la commission d’enquête qui les annexera au
registre d’enquête.
Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023 - 09h00 et
après le jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne
qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête. Les rapport,
conclusions et avis de la commission d’enquête seront consultables pen-
dant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL, dans les préfectures de l’Indre et de la Creuse,
et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/I.C.P.E/Dos
sier-Autorisation-ICPE
La décision du préfet de l’Indre susceptible d’intervenir à l’issue de la
procédure réglementaire est un arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du
1er juin 2018 susvisé, qui régulariserait le vice entachant la procédure
initiale d’enquête publique lié aux conditions dans lesquelles l’avis de
l’autorité environnementale avait été émis le 25 juin 2014.
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BONNESAFFAIRES

ANTIQUITÉS
BROCANTES

✗ RECHERCHE PIÈ-
CES DE MON-

NAIE, argent et or, bi-
joux en or, montres
bracelets homme an-
ciennes, paiement
comptant. _ SARL AU
TEMPS PASSÉ, 89 rue
Théodore bac, Limo-
g e s , t é l .
0 5 . 5 5 . 7 9 . 6 2 . 7 8 .

174042

AGRICULTURE

✗ R E C H E R C H E
T R A C T E U R S

AGRICOLES, à partir
de 1970, tous états,
t ou te s marques ,
même hors service. _
CORNELOUP D, tél.
06.10.24.45.96, si-
r e n
751.289.349.00035

197527

MARIAGES
RENCONTRES

RENCONTRES

TÉLÉPHONE

JE cherche un homme
avec qui passer de bons
moments avec moi au
téléphone, appellez moi
a u . _ S D , t é l .
0 8 . 9 5 . 1 0 . 1 6 . 0 6 -
0,80 €/min + prix ap-
pe l , RC487771388.

199756

JANNICK 56 ans, je sou-
haite de beaux mo-
ments avec un homme
au téléphone. _ HD, tél.
0 8 . 9 5 . 1 0 . 0 4 . 4 7 -
0,80 €/min + prix ap-
pe l , RC487771388.

201825

✗ SYLVIE, 63 a.,
dispo pr belle

discussion avec H.
doux et courtois par
téléphone. _ ABY, tél.
09 . 7 8 . 06 . 4 2 . 4 3 ,
R C 4 4 2 0 3 5 4 9 9 .

193661

✗ JOLIE BLONDE,
vve distinguée,

ch. H libre pr moment
par téléphone._ ABY,
tél. 08.95.10.06.62-
0,80 €/mn + px ap-
pel, RC442035499

193377

✗ M A R R E D U
TRAIN TRAIN

quotidien, je ch. 1 H
pour une relation à 2
par téléphone._ ABY,
tél. 09.78.06.40.50,
R C 4 4 2 0 3 5 4 9 9 .

193362

✗ UNE BELLE dis-
cussion amou-

reuse par téléphone
avec Audrey 44 a.,
a u . _ A B Y , t é l .
0 8 . 9 5 . 1 0 . 0 6 . 6 1 -
0,80 €/mn + px ap-
pel, RC442035499

192884

IMMOBILIER

OFFRES LOCATIONS
VACANCES

MER

■ APPARTEMENTS

✗ SALOU-ESPA -
GNE , s t u d i o

clim., rés., balcon,
150 m. mer, 250 € à
420 € / sem. _ Tél.
0 4 . 70 . 4 5 . 48 . 36 .

200404

VÉHICULES

VENTE BERLINES

CITROEN

STAC, 150 véhicules en
s t o c k . _ T é l .
0 4 . 7 0 . 0 5 . 6 3 . 1 5
www . s t a c a u t o . n e t

202996

VENTE MONOSPACES

CITROEN

DUSTER, DCi, 4X4, Pres-
t i g e , 1 04 CH , 7 / 20 ,
50.000 km, CA, GPS, cam,
bth, rad., rég., 19.990 €,
g . 6 m . _ S T A C , t é l .
04.70.05.63.15. 203078

NOUVEAU BERLINGO, mul-
tispace, b-HDI 130 EAT8
Shine, 3/21, 16.000 km,
CA, GPS, bth, aff. tête
h a u t e , c a m , r é g . ,
28.890 €, g. 6 m. _STAC,
t é l . 04 . 70 .05 .63 . 1 5 .

203081

VENTE VÉHICULES
SANS PERMIS

AIXAM, voiture sans
permis, neuve dès
9.800 €, occasion dès
5.000 €, location. _ GA-
RAGE LEBRETON, St Ger-
main-des-Fossés / Mon-
t l u ç o n , t é l .
0 6 . 8 6 . 2 6 . 5 2 . 5 7 .

201327

VENTE UTILITAIRES
VOIT. SOCIÉTÉ

CAMIONNETTES

BERLINGO, élec., Club,
4/20, 11.700 km, p. lat.,
c l i m , r a d i o , r é g . ,
17.500 € TTC, TVA réc.,
6 m o i s . _ S T A C , t é l .
04.70.05.63.15. 203087

JUMPER, L1H2 b-HDi 110
Club, 10/16, 59.000 km,
clim, bth, rég., hayon mo-
t o r i s é D h o l l a n d i a ,
19.499 € TTC TVA réc.,
6 m . _ S T A C , t é l .
04.70.05.63.15. 203082

BERLINGO, b-HDI 75 Club,
12/17, 97.000 km, clim,
p o r t e s l a t . , r é g . ,
12.990 € TTC, TVA réc.,
gtie 6 mois. _STAC, tél.
04.70.05.63.15 203086

BERLINGO, auto, bHDi 130
E A T 8 C l u b , 1 1 / 1 9 ,
70.000 km, p.lat, 3 pl.,
cam, clim, mirrorLink, rad.,
rég., 19.990 € TTC TVA
réc., g. 6 m. _STAC, tél.
04.70.05.63.15 203085

JUMPY, moyen b-HDI 120
Business, 9/21, 31.000 km,
CA, GPS, Grip Control, bth,
c am , r é g . , k i t b o i s ,
26.490 € TTC, TVA réc.,
g . 9 / 2 3 . _ S T A C , t é l .
04.70.05.63.15. 203084

EXPERT, cabine approfon-
die, b-HDi 120, 6 pl. 3/19,
132.000 km, bth, rég.,
GPS, rad., 24.490 € TTC,
TVA réc., g. 6 m. _STAC,
t é l . 04 . 70 .05 .63 . 1 5 .

203083

VENTE VÉHICULES
LOISIRS

MOBILHOMES

MOBILHOME 2 ch . ,
25 m2 isolé 9.416,66 €
HT livré._ WWW.HAL
LES-FOREZIENNES.COM,
tél . 06.80.59.35.59

201894

VENTE VÉHICULES
DIVERS

MATÉRIEL AGRICOLE

✗ PETIT TRACTEUR
RENAULT Vigne-

ron, 1963, avec carte
g r i s e , à v end r e
4 . 200 € . _ T é l .
0 6 . 3 1 . 4 0 . 80 . 7 4 .

200396
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Un pont construit
au-dessus
 des voies
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Taxes :
les taux revus
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CHÂTEAUROUX

Des collégiens
revisitent
« Starmania »
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CHÂTEAUROUX

Cocaïne :
la « bévue »
des policiers
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Conseil constitutionnel : 
décision sous pression

PAGES 2, 3, 32 et 33

Demain dans la NR

Trente chênes
de l’Indre
pour la flèche
de Notre-Dame
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La Berrichonne
veut s’accrocher
à son rêve

Pages 24 et 25

À la veille de la décision des Sages sur la réforme des retraites, moins de 3.000 personnes ont manifesté dans l’Indre. (Photo NR, T. R.)

(Photo NR, Martine Roy)

(Photo NR, Thierry Roulliaud)

OPÉRATION DÉMOUSSAGE DE TOITURE
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Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune de Saint-Maur

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
M. Ludovic REAU - Maire - Place de la Mairie, BP 26, 36250 Saint-
Maur, tél. : 02 54 08 26 30 - mèl : dgs@saint-maur36.fr
SIRET 20005805500019
Groupement de commandes : non.
L’avis implique un marché public.
Objet : restauration scolaire.
Type de marché : services.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : sans objet.
Lieu d’exécution : 36250 Saint-Maur.
Description : durée du marché : 1 an à compter d’un début d’exé-
cution fixé au 1er septembre 2023. Il est renouvelable par tacite re-
conduction, à sa date anniversaire, par période d’une année, sans
pouvoir excéder 4 ans.
Forme du marché : prestation divisée en lots : non.
Les variantes sont exigées : non.
Conditions de participation, justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat, aptitude à exercer l’activité
professionnelle, liste et description succincte des conditions :
se référer au RC.
Capacité économique et financière, liste et description suc-
cincte des critères de sélection, indication des informations et
documents requis : se référer au RC.
Référence professionnelle et capacité technique, liste et des-
cription succincte des critères de sélection, indication des in-
formations et documents requis : se référer au RC.
Marché réservé : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
La consultation comporte des tranches : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : oui.
Visite obligatoire : Oui. Se référer au RC.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
60% Valeur technique
40% Prix des prestations
Renseignements d’ordre administratifs : auprès du pouvoir ad-
judicateur.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Remise des offres : 31/05/23 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 11/04/23.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.pro-marchespublics.com

Commune d’Ardentes (36120)

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : mairie d’Ar-
dentes - 2, rue de la Gare, 36120 Ardentes.
Conducteur d’opération :Crescendo Conseil - 17, place Sainte-Hé-
lène, 36000 Châteauroux.
Procédure de passation : le présent marché est passé selon une
procédure adaptée conformément aux dispositions des articles
R2123-1 à R2123-7 du code la commande publique.
Marché public de travaux : extension de l’école élémentaire Saint-
Vincent, à Ardentes (36).
Lots, désignation :
Lot n° 1 : GROS ŒUVRE
Lot n° 2 : CHARPENTE BOIS
Lot n° 3 : COUVERTURE BARDAGE
Lot n° 4 : MENUISERIES EXTÉRIEURES ALUMINIUm
Lot n° 5 : PLÂTRERIE
Lot n° 6 : MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS
Lot n° 7 : CVC PLOMBERIE
Lot n° 8 : ELECTRICITÉ - PHOTOVOLTAÏQUE
Lot n° 9 : PEINTURE
Lot n°10 : REVÊTEMENT DE SOLS
Lot n°11 : VRD
Modalités d’accès au dossier de consultation : les documents
du marché sont disponibles en téléchargement, gratuitement en
accès direct non restreint et complet, à l’adresse : www.klekoon.fr
conformément à l’article R. 2132-2 du Code de la Commande Pu-
blique.
La mise en ligne du dossier de consultation est totale.
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent
être obtenues, adresse du profil acheteur : www.klekoon.fr
Les offres doivent être envoyées uniquement par voie électro-
nique à l’adresse : www.klekoon.fr
Adresse postale pour la remise de la copie de sauvegarde (le
cas échéant) : Crescendo Conseil - 17, place Sainte-Hélène, 36000
Châteauroux.
Critères de jugement des offres : le jugement des offres sera ef-
fectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande
publique.
Critères, pondération : 1- prix sur 60 points ; 2- valeur technique
sur 40 points.
Date limite de réception des candidatures : 15 mai 2023, à
12 heures.

Syndicat Mixte pour l’Aménagement
du Bassin de la Bouzanne

AVIS RECTIFICATIF DU 11/04/23
Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Bassin de la Bouzanne,
M. Michel Foisel, Président, 2, rue des Anciens Combattants, 36330
Velles. Tél. 02.46.86.97.73. Email : contact@smabb-bouzanne.fr
Objet : travaux de restauration écologique du Creuzançais - Année 2
du CTMA Bouzanne 2022-2023.
Pouvoir adjudicateur : - Au lieu de : Syndicat Mixte pour l’Aména-
gement du Bassin de la Bouzanne, Mairie, 36330 Velles ; - Lire : Syn-
dicat Mixte pour l’Aménagement du Bassin de la Bouzanne, 2, rue
des Anciens Combattants, 36330 Velles.
Visite : - Au lieu de : Visite obligatoire : non ; Lire : Visite obligatoire :
oui.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com

(00/0&$, 2!%(2$,
&:6/<1*3 8/2#$6/*3

PREFECTURE DE L'INDREPREFECTURE DE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE -

LOURDOUEIX-ST-MICHEL
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une enquête pu-

blique complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 - 09h00 au jeudi 25 mai
2023 - 17h00 inclus pour le dossier déposé par la SARL Parc éolien des Bouiges
concernant une demande d’exploiter un parc éolien composé de cinq aérogénérateurs
et d’un poste de livraison électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL.

Le dossier d’enquête publique complémentaire, comprenant, notamment, le dos-
sier initial mis à l’enquête publique du 16 septembre au 30 octobre 2014 (pour mé-
moire), la mise à jour du dossier complétée, l’avis de l’autorité environnementale et la
réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4595

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autori-
sation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :

- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement, auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Mme
Maylis DUGAST, cheffe de projets éolien – SAS VALECO pour le compte de la SARL
Parc éolien des Bouiges, 188 rue Maurice Béjart - 38184 Montpellier CEDEX 4 ou
maylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83 74, ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Dominique
BERGOT, ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique BERGOT, la pré-
sidence de la commission sera assurée par M. Roland RENARD. Membres titulaires :
M. Roland RENARD, chef de production, retraité, M. Didier VINCENT, notaire hono-
raire.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 9 mai 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL sera

exceptionnellement ouverte le samedi 13 mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d’enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus pour

la réalisation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MI-
CHEL, commune siège de l’enquête publique ainsi que dans les mairies de AIGU-
RANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, AIGURANDE, MONT-
CHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, communes de l’Indre et FRESSE-
LINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE, MEASNES, NOUZEROLLES, communes de la
Creuse. Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autori-
sation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4595, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4595@registre-
dematerialise.fr . Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4595 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ;

- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL – à l’attention
du président de la commission d’enquête qui les annexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023 - 09h00 et après le
jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapport, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL, dans les préfectures de l’Indre et de la Creuse, et sur le site
internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : https://www.indre.gouv.fr/Ac-
tions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE

La décision du préfet de l’Indre susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure
réglementaire est un arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 1er juin 2018 susvisé, qui
régulariserait le vice entachant la procédure initiale d’enquête publique lié aux condi-
tions dans lesquelles l’avis de l’autorité environnementale avait été émis le 25 juin
2014.
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Communauté de Communes Eguzon Argenton Vallée de la
Creuse

Communauté de Communes Eguzon Argenton Vallée de la
Creuse

Par délibération du 20 Février 2023, la communauté de communes a approuvé le
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) « Pays d’Eguzon Val de Creuse » et
abrogé les cartes communales de Baraize et Gargilesse-Dampierre. Cette délibération
est affichée et consultable à la communauté de communes et dans toutes ses com-
munes membres. Le PLUi approuvé est tenu à la disposition du public à la commu-
nauté de communes aux jours et heures habituels d’ouverture.

Conjointement et par arrêté publié le 31 Mars 2023 au recueil des actes adminis-
tratifs spécial n° 36-2023-034, M. le Préfet de l’Indre a abrogé les cartes communales
de Baraize et Gargilesse-Dampierre ». Cet arrêté est affiché et consultable à la com-
munauté de communes et en mairies de Baraize et Gargilesse-Dampierre pour une du-
rée d’un mois aux jours et heures habituels d’ouverture.

1(-&#!, .*'2"&, $+ .-")!,

7450%!3 8/2#$03 3/8. ' ") ))) &/593

19les annonces |  indreLa Nouvelle République
Vendredi 14 Avril 2023 19 Vendredi 14 avril 2023

La Nouvelle Republique



LA MONTAGNE MARDI 9 MAI 2023 17

Creuse

Annonces classées
23

En vente chez voootre mmmaaarrrchhhand de journaux
et sur www.centrefranceboutique.fr

3 €
50

Votre partenaire LOCAL
pour vos diffusions NATIONALES

04 73 17 31 27 | legales@centrefrance.com
www.centreofficielles-legales.com

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département de la Creuse
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Commune de Bourganeuf
Type de Numéro national d’identification : Siret
Nº National d’identification : 21230300200019
Code Postal : 23400 Ville : Bourganeuf
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.e-marchespublics.com/appel-
offre/936782
Identifiant interne de la consultation : 2023AC02
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponi-
bles : Non
Contact : Monsieur le Maire
email : contact@bourganeuf.fr
Tél : +33 555640169
Section 3 : Procédure
Type de procédure :
Procédure adaptée ouverte Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions / moyens de
preuve : voir règlement de la consultation
Capacité économique et financière - conditions /moyens de preuve : voir
le règlement de la consultation
Capacités techniques et professionnelles - conditions /moyens de preuve
: voir le règlement de la consultation
Technique d’achat : Accord-cadre
Date et heure limites de réception des plis : 22 Mai 2023 à 12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite Réduction
du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de
l’offre initiale) : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant : le pouvoir adjudi-
cateur n ’impose aucune forme de groupement
Section 4 : Identification du marché
Intitulé dumarché : Accord cadre à bons de commandes pour la fourniture
et la livraison de vêtements de travail, chaussures et accessoires
CPV - Objet principal : 18100000.
Type de marché : Fournitures
Lieu principal d’exécution du marché : Bourganeuf
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
Non
Marché alloti : Oui
Mots descripteurs : Textile.
Section 5 : Lots
Description du lot nº 1 : vêtements spécifiques haute visibilité
Mots descripteurs : Textile.
CPV - Objet principal : 18100000.
Lieu d’exécution du lot nº 1 : Bourganeuf
Description du lot nº 2 : vêtements standards
Mots descripteurs : Textile.
CPV - Objet principal : 18100000.
Lieu d’exécution du lot nº 2 : Bourganeuf
Description du lot nº 3 : chaussants
Mots descripteurs : Chaussures ou articles chaussants.
CPV - Objet principal : 18800000.
Lieu d’exécution du lot nº 3 : Bourganeuf
Description du lot nº 4 : accessoires
Mots descripteurs : Equipements spécialisés.
CPV - Objet principal : 18143000.
Lieu d’exécution du lot nº 4 : Bourganeuf
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 05 Mai 2023

210383

Syndicat Est Creuse Développement

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

Type de procédure : procédure adaptée
Syndicat Est Creuse Développement, 6 rue de la Ribière, 23170 Chambon
sur Voueize, 06 44 01 56 29
Objet des prestations envisagées : Réalisation de bilans conseils dans le
cadre d’une Action collective de proximité (ACP) sur le territoire du Syndi-
cat Est Creuse Développement
Date limite de réception des offres ou candidatures : 23 mai 2023 à
23h59
Critères d’attribution du marché : Voir RC
Adresse de téléchargement des documents : www.synapse-entrepri
ses.com
La transmission des candidatures et des offres par voie électronique est
imposée sur notre profil acheteur : http://www.synapse-entreprises.com

210338

VIE DES SOCIÉTÉS

SCI DE L’ARRIER
Société civile Immobilière
au capital de 97 720 euros

Siège social : 26 Rue de l’Arrier
23400 BOURGANEUF

Siège de liquidation : 11 rue de La Chataigneraie
23400 BOURGANEUF

424 631 604 R.C.S. GUÉRET

CLÔTURE DE LIQUIDATION
L’Assemblée Générale Ordinaire du 12 avril 2023 réunie au 11 rue de La
Chataigneraie 23400 BOURGANEUF a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur Michel JOLLY, demeurant au 11 Rue de la
Chataigneraie 23400 BOURGANEUF, de sonmandat de liquidateur, donné
à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée. Les comptes de liquidation sont
déposés au greffe du Tribunal de commerce de GUERET, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la Société sera radiée dudit
registre. Pour avis Le Liquidateur

210378

SERVICE DE PRÉVENTION POUR LA SANTÉ AU TRAVAIL
DE LA CREUSE ET LA HAUTE-VIENNE (SPSTI 23-87)

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GENERALE ORDINAIRE STATUTAIRE ANNUELLE

Du mardi 23 MAI 2023
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STATUTAIRE ANNUELLE des adhérents du service
de prévention santé travail « SPSTI 23-87 » se tiendra le :

Mardi 23 MAI 2023 à 9 heures 30
Avec l’ordre du jour suivant :

. Etat des effectifs ;

. Rapport financier 2022 ;

. Commentaires de l’expert-comptable ;

. Rapports du commissaire aux comptes ;

. Rapport d’activité ;

. Projets en cours ;

. Résolutions.
Tous les adhérents sont invités à y assister. En cas d’empêchement, vous
pouvez vous faire représenter par un autre membre adhérent au service,
en nous adressant un pouvoir comportant votre signature précédée de la
mention "bon pour pouvoir", avant lemardi 23mai 2023, à cette adresse
:

instances@spsti23-87.fr
Des formulaires de procuration de pouvoir sont à votre disposition sur
demande à cette même adresse.
Pour des questions d’organisation, il est indispensable de vous inscrire
pour participer à cette assemblée générale en précisant votre intention
de participation avant le mercredi 17 mai 2023 à cette adresse :

instances@spsti23-87.fr
Le lieu et les détails concernant cette assemblée seront adressés aux
personnes concernées par la suite.

210216

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

PREFECTURE DE L’INDRE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
LOURDOUEIX-ST-MICHEL

Par arrêté préfectoral nº 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une
enquête publique complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 -
09h00 au jeudi 25 mai 2023 - 17h00 inclus pour le dossier déposé par
la SARL Parc éolien des Bouiges concernant une demande d’exploiter un
parc éolien composé de cinq aérogénérateurs et d’un poste de livraison
électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIXSAINT-MICHEL.
Le dossier d’enquête publique complémentaire, comprenant, notam-
ment, le dossier initial mis à l’enquête publique du 16 septembre au 30
octobre 2014 (pour mémoire), la mise à jour du dossier complétée, l’avis
de l’autorité environnementale et la réponse écrite du pétitionnaire, est
consultable :
- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.re
gistredematerialise.fr/4595
Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des
services de l’État dans l’Indre à l’adresse suivante : https://www.in
dre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa
tion-ICPE ;
- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public,
à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :
- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de
rendez vous uniquement, auprès du bureau de l’environnement
(02.54.29.50.00), aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de
09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.
Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la
commission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne
information du public.
Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès
de Mme Maylis DUGAST, cheffe de projets éolien - SAS VALECO pour le
compte de la SARL Parc éolien des Bouiges, 188 rueMaurice Béjart - 38184
Montpellier CEDEX 4 oumaylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83
74, ou auprès de la préfecture de l’Indre - Direction du développement
local et de l’environnement - Bureau de l’environnement - Place de la
Victoire et des Alliés - CS 80 583 - 36 019 CHÂTEAUROUX Cedex.
La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Domi-
nique BERGOT, ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique
BERGOT, la présidence de la commission sera assurée par M. Roland
RENARD.

Membres titulaires : M. Roland RENARD, chef de production, retraité, M.
Didier VINCENT, notaire honoraire. Un membre au moins de la commis-
sion d’enquête siégera à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL aux
jours et heures de permanence mentionnés ci-après :
- le mardi 9 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 - de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 - de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL
sera exceptionnellement ouverte le samedi 13mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d’enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus
pour la réalisation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL, commune siège de l’enquête publique ainsi que
dans les mairies de AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-
PLANTAIRE, AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE,
communes de l’Indre et FRESSELINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE, MEAS-
NES, NOUZEROLLES, communes de la Creuse.
Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre
à l’adresse : https://www.indre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations
et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4595, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-
publique-4595@registredematerialise.fr .
Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et con-
sultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de
registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/
4595 ;
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par
le président de la commission d’enquête à la mairie de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL ;
- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL - à l’at-
tention du président de la commission d’enquête qui les annexera au
registre d’enquête.
Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023 - 09h00 et
après le jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne
qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête. Les rapport,
conclusions et avis de la commission d’enquête seront consultables pen-
dant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL, dans les préfectures de l’Indre et de la Creuse,
et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/I.C.P.E/Dos
sier-Autorisation-ICPE
La décision du préfet de l’Indre susceptible d’intervenir à l’issue de la
procédure réglementaire est un arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du
1er juin 2018 susvisé, qui régulariserait le vice entachant la procédure
initiale d’enquête publique lié aux conditions dans lesquelles l’avis de
l’autorité environnementale avait été émis le 25 juin 2014.
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Enfants et adolescents ont été nombreux à participer aux cérémonies ce lundi 8 mai dans l’Indre. (Photo NR)
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MARCHÉS
PUBLICS
• Publication

• Dématérialisation

• Consultation et veille
des appels d’offres

• Assistance Juridique
MarchésPublics

www.pro-marchespublics.com
Tél : 02 47 60 62 11
support@nr-pmp.com

Indre et Loire
Tel : 02 47 60 62 10

Loir et Cher
Tel : 02 47 60 62 10

Indre
Tel : 02 47 60 62 79

Vienne
Tel : 02 47 60 62 79

Deux-Sèvres
Tel : 02 47 60 62 10

ou par email
aof@nr-communication.fr

A VENDRE
SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE

EXPLOITATION AGRICOLE, ELEVAGE BOVINS ET
OVINS SITUÉ SUR LE DÉPARTEMENT DE L’INDRE
Foncier agricole d’environ 240 ha, dont 100 ha environ
en fermage
Prairies
Stabulations
Silos à grain avec stocks
Droits de paiement
Matériel d’exploitation, cheptel ovin et bovin
Suivant inventaire contradictoire

Pour tout renseignement, s’adresser par mail à :
mgressette@saulnierponroy.fr
ou téléphoner au 02.90.87.94.78

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES
AU 31 MAI 2023 À MINUIT
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE -

LOURDOUEIX-ST-MICHEL
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une enquête pu-

blique complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 - 09h00 au jeudi 25 mai
2023 - 17h00 inclus pour le dossier déposé par la SARL Parc éolien des Bouiges
concernant une demande d’exploiter un parc éolien composé de cinq aérogénérateurs
et d’un poste de livraison électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL.

Le dossier d’enquête publique complémentaire, comprenant, notamment, le dos-
sier initial mis à l’enquête publique du 16 septembre au 30 octobre 2014 (pour mé-
moire), la mise à jour du dossier complétée, l’avis de l’autorité environnementale et la
réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4595

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autori-
sation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :

- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement, auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Mme
Maylis DUGAST, cheffe de projets éolien – SAS VALECO pour le compte de la SARL
Parc éolien des Bouiges, 188 rue Maurice Béjart - 38184 Montpellier CEDEX 4 ou
maylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83 74, ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Dominique
BERGOT, ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique BERGOT, la pré-
sidence de la commission sera assurée par M. Roland RENARD. Membres titulaires :
M. Roland RENARD, chef de production, retraité, M. Didier VINCENT, notaire hono-
raire.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 9 mai 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 – de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL sera

exceptionnellement ouverte le samedi 13 mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d’enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus pour

la réalisation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MI-
CHEL, commune siège de l’enquête publique ainsi que dans les mairies de AIGU-
RANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, AIGURANDE, MONT-
CHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, communes de l’Indre et FRESSE-
LINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE, MEASNES, NOUZEROLLES, communes de la
Creuse. Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autori-
sation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4595, ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4595@registre-
dematerialise.fr . Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4595 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ;

- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL – à l’attention
du président de la commission d’enquête qui les annexera au registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023 - 09h00 et après le
jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapport, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL, dans les préfectures de l’Indre et de la Creuse, et sur le site
internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse : https://www.indre.gouv.fr/Ac-
tions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE

La décision du préfet de l’Indre susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure
réglementaire est un arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 1er juin 2018 susvisé, qui
régulariserait le vice entachant la procédure initiale d’enquête publique lié aux condi-
tions dans lesquelles l’avis de l’autorité environnementale avait été émis le 25 juin
2014.
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Par arrêté préfectoral, l’Aurore paysanne est habilité officiellement à publier pour l’ensemble du départe-
ment de l’Indre, les annonces légales et judiciaires, les appels à candidature de la Safer. Par arrêté minis-
tériel du 27 décembre 2022, le tarif d’un caractère des annonces légales est fixé à 0.183 € HT, excepté 
pour les annonces relevant d’un tarif forfaitaire. 

PREFECTURE  
DE L’INDRE

Enquête publique - 
LOURDOUEIX-ST-MICHEL

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-04-
06-00001 du 6 avril 2023, une enquête 
publique complémentaire est organisée du 
mardi 9 mai 2023 - 09h00 au jeudi 25 mai 
2023 - 17h00 inclus pour le dossier dépo-
sé par la SARL Parc éolien des Bouiges 
concernant une demande d’exploiter un 
parc éolien composé de cinq aérogénéra-
teurs et d’un poste de livraison électrique 
sur le territoire de la commune de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL.

Le dossier d’enquête publique complé-
mentaire, comprenant, notamment, le 
dossier initial mis à l’enquête publique du 
16 septembre au 30  octobre 2014 (pour 
mémoire), la mise à jour du dossier com-
plétée, l’avis de l’autorité environnementale 
et la réponse écrite du pétitionnaire, est 
consultable : 

- sur le site du registre dématérialisé à 
l’adresse suivante  : https://www.registre-
dematerialise.fr/4595

Un lien vers ce site sera également dis-

ponible sur le site internet des services de 
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante  : 
https://www.indre.gouv.fr/Actions de

l’Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE  ;

- sur support papier, aux jours et heures 
habituels d’ouverture du public, à la mairie 
de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :

- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 
14h00 à 17h00,

- le jeudi  : de 09h00 à 12h00 de 14h00 
à 17h00,

- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 
à 16h00 

La mairie sera exceptionnellement fer-
mée le vendredi 19 mai 2023.

- sur poste informatique, à la préfecture 
de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-
vous uniquement, auprès du bureau de l’en-
vironnement (02.54.29.50.00), aux jours et 
heures suivants  : du lundi au vendredi de 
09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à 
la demande du président de la commission 
d’enquête, être complété par des documents 
utiles à la bonne information du public.

Le public pourra également obtenir des 
informations sur le projet auprès de Mme 
Maylis DUGAST, cheffe de projets éolien

- SAS VALECO pour le compte de 
la SARL Parc éolien des Bouiges, 188 

rue Maurice Béjart - 38184 Montpellier 
CEDEX 4 ou maylisdugast@groupevaleco.
com - 07 86 90 83 74, ou auprès de la pré-
fecture de l’Indre - Direction du développe-
ment local et de l’environnement - Bureau 
de l’environnement - Place de la Victoire 
et des Alliés - CS 80  583 - 36  019  CHÂ-
TEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée 
comme suit  : Président  : M. Dominique 
BERGOT, ingénieur, retraité. En cas de 
défaillance de M. Dominique BERGOT, 
la présidence de la commission sera assu-
rée par M. Roland RENARD. Membres 
titulaires  : M. Roland RENARD, chef de 
production, retraité, M. Didier VINCENT, 
notaire honoraire.

Un membre au moins de la commission 
d’enquête siégera à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL aux jours 
et heures de permanence mentionnés ci-
après :

- le mardi 9 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 - de 09h00 à 

12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 - de 14h00 à 

17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 - de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer une permanence, la mai-

rie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL 
sera exceptionnellement ouverte le samedi 
13 mai 2023 de 9h00 à 12h00.

La mairie sera exceptionnellement fer-
mée le vendredi 19 mai 2023.

Un avis d’enquête publique complémen-
taire est affiché sur les lieux prévus pour la 
réalisation du projet par le pétitionnaire, 
à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-
MICHEL, commune siège de l’enquête 
publique ainsi que dans les mairies de 
AIGURANDE, MONTCHEVRIER, 
ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, 
AIGURANDE, MONTCHEVRIER, 
ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, 
communes de l’Indre et FRESSELINES, 
L O U R D O U E I X- S A I N T- P I E R R E , 
MEASNES, NOUZEROLLES, com-
munes de la Creuse. Il est également publié 
sur le site internet des services de l’État 
dans l’Indre à l’adresse : https://www.indre.
gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  

Pendant la durée de l’enquête, le public 
pourra formuler ses observations et propo-
sitions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse 
suivante  : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4595, ou par courriel à l’adresse 
suivante  : enquete-publique-4595@
registre-dematerialise.fr . Les contribu-
tions transmises par voie électronique 
seront publiées et consultables par le public 
dans les meilleurs délais sur ce site internet 
de registre dématérialisé à l’adresse https://
www.registre-dematerialise.fr/4595 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, cotés et paraphés par le président 
de la commission d’enquête à la mairie de 
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ;

- par correspondance à la mairie de 
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL

- à l’attention du président de la commis-
sion d’enquête qui les annexera au registre 
d’enquête.

Les contributions du public reçues avant 
le mardi 9 mai 2023

- 09h00 et après le jeudi 25 mai 2023 - 
17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont com-
municables aux frais de la personne qui en 
fait la demande pendant toute la durée de 
l’enquête.

Les rapport, conclusions et avis de la 
commission d’enquête seront consultables 
pendant un an à compter de la clôture 
d’enquête publique à la mairie de LOUR-
DOUEIX-SAINT-MICHEL, dans les pré-
fectures de l’Indre et de la Creuse, et sur 
le site internet des services de l’État dans 
l’Indre à l’adresse  : https://www.indre.
gouv.fr/Actions de l’Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  

La décision du préfet de l’Indre suscep-
tible d’intervenir à l’issue de la procédure 
réglementaire est un arrêté modifiant l’ar-
rêté préfectoral du 1er juin 2018 susvisé, 
qui régulariserait le vice entachant la pro-
cédure initiale d’enquête publique lié aux 
conditions dans lesquelles l’avis de l’auto-
rité environnementale avait été émis le 25 
juin 2014.

LCMF
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 10 000,00 euros
Siège social : Allée du Forum -  

36330 LE POINCONNET
RCS CHATEAUROUX 829 410 075

Par décision en date du 12 avril 2023, 
l’associé unique, Monsieur LAUNAY 
Christophe demeurant 19 allée Sophie 
Scholl – 36330 LE POINCONNET en sa 
qualité de Liquidateur, a établi les comptes 
de liquidation et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au Greffe du tribunal de commerce de 
CHATEAUROUX.

Mention sera faite au RCS de CHA-
TEAUROUX.

Pour avis,

Avis de constitution

Par acte SSP en date du 31 mars 2023, il 
a été constitué une Société Civile dénom-
mée :

DENOMINATION SCI ASSAFAMILY

Objet social : l’acquisition par voie d’achat 
ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits immobi-
liers en question.

Siège social : 41 rue des Etats Unis 36000 
CHATEAUROUX

Capital : 2000 euros
Gérance : Mme Thérèse YATIM demeu-

rant 41 rue des Etats unis 36000 CHA-
TEAUROUX

Durée  : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de CHATEAUROUX

Modification de Gérance

SCEA DE PUY D’OR
Société civile au capital social  

de 67 382,47 euros
Siège social : DOMAINE DU PUY D’OR 

36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE
R.C.S. CHATEAUROUX n° 393 478 128

Aux termes du PV d’AGE du 20 avril 
2023, les associés de la SCEA DE PUY 
D’OR ont agréé les modifications suivantes, 
à effet du 20 avril 2023 :

Modification de gérance :
Ancienne mention  : gérant M. Philippe 

BARRE
Nouvelle mention : cogérants M. Philippe 

BARRE et Mme Claude BARRE
Un gérant.

Rectificatif

EXPLOITATION 
AGRICOLE A 

RESPONSABILITE 
LIMITEE DES 

BRILLOUX
Exploitation agricole  

à responsabilité limitée
Capital de 60.800,00 euros

Siège social SAINT-LACTENCIN 
(36500) lieu-dit La Mardelle

340618040 RCS CHATEAUROUX

Suivant décision des associés en date du 
17 avril 2023, pour les besoins de la comp-
tabilité, le procès-verbal de l’assemblée 
générale des associés de la société du 9 
décembre 2020 a été rectifié de la manière 
suivante  : «  En l’absence d’incorporation 
des réserves et de réévaluation libre et suite 
aux apports ci-dessus mentionnées, les 
associés décident de créer 356 parts nou-
velles à leur montant nominal soit 152,00 
euros chacune, à l’effet de porter le capi-
tal social de 60.800,00 euros à 114.912,00 
euros, majoré d’une prime d’émission de 
127.711,44 euros.  » Aux termes d’un acte 
reçu par Maître Bruno LUTHIER notaire 
à BUZANCAIS le 20 avril 2023, il a été 
procédé au rectificatif de l’acte qu’il a reçu 
le 21 décembre 2020 et publié au service de 
la publicité foncière de CHATEAUROUX 
1 le 21 janvier 2021 volume 2021P numéro 
549, constatant les apports et l’augmenta-
tion du capital social, et il a été procédé à 
une mise à jour rectificative des statuts en 
conséquence. La présente annonce vient, 
en conséquence, rectifier celle parue le 5 
février 2021 dans l’Aurore Paysanne.

Pour avis et mention 
Le notaire

Avenue Gustave Eiffel - ZAC de l’Ecoparc 
du GranDéols
36130 DEOLS

Avis de constitution

Suivant acte SSP en date du 27/04/2023,  
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : ASAP
Siège social : 8 Allée Emile Zola - 36130 

MONTIERCHAUME
Objet social  : l’acquisition, par voie 

d’achat, d’échange, d’apport ou autrement, 
de tous biens mobiliers ou immobiliers, 
bâtis ou non bâtis, en pleine propriété, en 
nue-propriété ou en jouissance seulement, 
leur détention et leur administration pour 
ses associés ;

- la construction, la rénovation, la mise en 
valeur, la transformation, l’aménagement, 
la gestion, la prise à bail, la location, la mise 
à disposition au bénéfice de ses associés, et 
plus généralement l’administration desdits 
biens ;

- l’ouverture et la gestion de tous comptes 
bancaires, l’emprunt de tous les fonds 
nécessaires à la réalisation de cet objet ;

- le cas échéant, la vente, l’échange, l’ap-
port et l’arbitrage de tout ou partie des élé-
ments mobiliers ou immobiliers du patri-
moine de la Société sous réserve du respect 
de son caractère strictement civil ; Durée 

de la Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au RCS,

Capital social  : 100,00  euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

Gérance : M. Patrick BONGRAND dmt 
à ST AMAND MONTROND 11 Rue 
Bourguignon  ; M. Serge TUMEO dmt 
à MONTIERCHAUME (36130) 8 Allée 
Emile Zola ; Mme Aurélia TUMEO dmt à 
DEOLS (36130) 27 Allée des Pierres Folles 
et M. Anthony TUMEO dmt à CHA-
TEAUROUX (36000) 5 Rue du Québec.

Clauses relatives aux cessions de parts  : 
agrément requis dans tous les cas  ; agré-
ment des associés représentant au moins les 
trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS de 
CHATEAUROUX. 

Pour avis.

CHANGEMENT DE REGIME
Suivant acte reçu par Maître Stéphane 

VERLET, Notaire à CHATEAUROUX 
(Indre), 4 bis, rue Molière, CRPCEN 
36001, le 3 mai 2023, a été conclu le chan-
gement de régime matrimonial portant 
adoption de la SEPARATION DE BIENS 
entre :

Monsieur Quentin PAUTY, directeur de 
site de production de dispositifs médicaux, 
et Madame Wala BEYA, dentiste, demeu-
rant ensemble à DEOLS (36130) 1 A rue 
des Remparts.

Monsieur est né à SAINT-PRIEST-EN-
JAREZ (42270)le 13 septembre 1988,

Madame est née à KELIBIA (TUNISIE) 
le 29 août 1989.

Mariés à la mairie de LA MARSA 
(TUNISIE) le 30 octobre 2022 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s’il y a lieu, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’of-
fice notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion 
Le notaire.

A VENDRE
Sur Liquidation Judiciaire
Exploitation agricole, Elevage bovins et 

ovins
Situé sur le Département de l’INDRE
Foncier agricole d’environ 240 ha, dont 

100 ha environ en fermage
Prairies
Stabulations
Silos à grain avec stocks
Droits de paiement
Matériel d’exploitation, cheptel ovin et 

bovin
Suivant inventaire contradictoire
Pour tout renseignement, s’adresser par 

mail à mgressette@saulnierponroy.fr
ou téléphoner au 02.90.87.94.78
Date limite de remise des offres au 31 Mai 

2023 à minuit

Avis de constitution
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 28/04/2023, il a été consti-
tué  la société coopérative  d’utilisation du 
matériel agricole à capital variable dénom-
mée  «CUMA de l’Énergie», dont le siège 
social est sis «Pièce David - 36150 Vatan».

La société sera immatriculée au RCS du 
greffe du tribunal de commerce de Châ-
teauroux.

M PETIT Alexandre.
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Bouclage pour les annonces légales :
le lundi à 17 heures

annonceslegales23@reussir.fr
05 55 41 71 20

Par arrêté ministériel du 27 décembre 2022,
relatif à la tarification et aux modalités de
publication des annonces judiciaires et lé-
gales paru le 31 décembre 2022 au Jour-
nal Officiel de la République française, le
tarif au caractère (espaces comprises) des
annonces judiciaires et légales pour le
département de la Creuse est de 0,183 €
hors taxe. Les annonces de constitutions
(hors Gaec), dissolution et liquidation sont
soumises à des tarifs forfaitaires.
Notre plate-forme d’enregistrement pour les
particuliers : http://legales.creuse-agricole.
com.
Professionnels, merci de nous contacter
pour obtenir vos accès.

Toutes les annonces de matériels et de services

 RECHERCHE sur toute la France 
moissonneuses-batteuses, tracteurs, 
télescopiques, planteuses, arracheuses 
de pommes de terre et autres ma- 
chines agricoles, même HS !

•••   Paiement comptant   •••
Tél. 06 64 36 27 77

Abonnez-vous sur boutique.reussir.fr
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DU GROUPE 

POUR TOUTE RÉSERVATION

CONTACTEZ  
VOTRE SERVICE COMMERCIAL  

 HABITUEL

PRÉFECTURE DE L'INDREPRÉFECTURE DE L'INDRE
Enquête publique

LOURDOUEIX-ST-MICHEL

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-04-06-00001 du 6 avril 2023, une enquête publique
complémentaire est organisée du mardi 9 mai 2023 - 09h00 au jeudi 25 mai 2023 - 17h00
inclus pour le dossier déposé par la SARL Parc éolien des Bouiges concernant une demande
d'exploiter un parc éolien composé de cinq aérogénérateurs et d'un poste de livraison
électrique sur le territoire de la commune de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL.
Le dossier d'enquête publique complémentaire, comprenant, notamment, le dossier initial
mis à l'enquête publique du 16 septembre au 30 octobre 2014 (pour mémoire), la mise
à jour du dossier complétée, l'avis de l'autorité environnementale et la réponse écrite du
pétitionnaire, est consultable : 
- sur le site du registre dématérialisé à l'adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4595
Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de l'État
dans l'Indre à l'adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-
ICPE ;
- sur support papier, aux jours et heures habituels d'ouverture du public, à la mairie de
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL :
- du lundi au mardi de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le jeudi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 17h00,
- le vendredi : de 09h00 à 12h00 de 14h00 à 16h00 
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
- sur poste informatique, à la préfecture de l'Indre, salle 325, sur prise de rendez-vous
uniquement, auprès du bureau de l'environnement (02.54.29.50.00), aux jours et heures
suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.
Ce dossier pourra, en cours d'enquête et à la demande du président de la commission
d'enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du public.
Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Mme Maylis
DUGAST, cheffe de projets éolien
- SAS VALECO pour le compte de la SARL Parc éolien des Bouiges, 188 rue Maurice
Béjart - 38184 Montpellier CEDEX 4 ou maylisdugast@groupevaleco.com - 07 86 90 83
74, ou auprès de la préfecture de l'Indre - Direction du développement local et de l'envi-
ronnement - Bureau de l'environnement - Place de la Victoire et des Alliés - CS 80 583 -
36019 CHÂTEAUROUX Cedex.
La commission d'enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Dominique BERGOT,
ingénieur, retraité. En cas de défaillance de M. Dominique BERGOT, la présidence de la
commission sera assurée par M. Roland RENARD. Membres titulaires : M. Roland RENARD,
chef de production, retraité, M. Didier VINCENT, notaire honoraire.
Un membre au moins de la commission d'enquête siégera à la mairie de LOURDOUEIX-
SAINT-MICHEL aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :
- le mardi 9 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le samedi 13 mai 2023 - de 09h00 à 12h00 ;
- le mardi 16 mai 2023 - de 14h00 à 17h00 ;
- le jeudi 25 mai 2023 - de 14h00 à 17h00.
Afin d'assurer une permanence, la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL sera excep-
tionnellement ouverte le samedi 13 mai 2023 de 9h00 à 12h00.
La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 19 mai 2023.
Un avis d'enquête publique complémentaire est affiché sur les lieux prévus pour la réali-
sation du projet par le pétitionnaire, à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL, commune
siège de l'enquête publique ainsi que dans les mairies de AIGURANDE, MONTCHEVRIER,
ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE, AIGURANDE, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-
PLANTAIRE, communes de l'Indre et FRESSELINES, LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE,
MEASNES, NOUZEROLLES, communes de la Creuse. Il est également publié sur le site
internet des services de l'État dans l'Indre à l'adresse :
https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
Pendant la durée de l'enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions :
- sur le registre dématérialisé à l'adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/4595, ou par courriel à l'adresse suivante :
enquete-publique-4595@registre-dematerialise.fr . Les contributions transmises par voie
électronique seront publiées et consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce
site internet de registre dématérialisé à l'adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4595 ;
- sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le président de
la commission d'enquête à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ;
- par correspondance à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL
- à l'attention du président de la commission d'enquête qui les annexera au registre
d'enquête.
Les contributions du public reçues avant le mardi 9 mai 2023
- 09h00 et après le jeudi 25 mai 2023 - 17h00 ne seront pas prises en compte.
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la
demande pendant toute la durée de l'enquête.
Les rapport, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables pendant
un an à compter de la clôture d'enquête publique à la mairie de LOURDOUEIX-SAINT-
MICHEL, dans les préfectures de l'Indre et de la Creuse, et sur le site internet des services
de l'État dans l'Indre à l'adresse : https://www.indre.gouv.fr/Actions de l'Etat/Environnement/
I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  
La décision du préfet de l'Indre susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure régle-
mentaire est un arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 1er juin 2018 susvisé, qui régula-
riserait le vice entachant la procédure initiale d'enquête publique lié aux conditions dans
lesquelles l'avis de l'autorité environnementale avait été émis le 25 juin 2014.

AVIS RECTIFICATIFAVIS RECTIFICATIF
Dans l'annonce parue le 21 avril 2023 de
constitution de la SCIC SARL La Lanterne,
dans l'objet social il fallait lire "gestion
exploitation d'un bar restaurant épicerie"

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN AGRÉÉ DU

VERT

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN AGRÉÉ DU

VERT
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Nathalie DROJAT,
notaire associé à AUBUSSON (23), 30 Rue
Pierre d’Aubusson, le 28 avril 2023 il a été
constitué le groupement agricole d'exploi-
tation en commun agréé du Vert. Agréé par
arrêté préfectoral de la Creuse le 14 mars
2023 sous le n° 23-23-010 dont les carac-
téristiques sont les suivantes : Siège : 6
Le Vert - 23200 NEOUX. La société sera
immatriculée au RCS de GUERET. Pour
Avis, Maître Nathalie DROJAT

GAEC DEMAYGAEC DEMAY
RCS GUERET 390-528-610

Clôture de liquidation

Suivant acte sous seing privé du 18/04/2023
avec effet rétroactif au 31/12/2022, les
associés du GAEC DEMAY à SAINT DI-
ZIER LES DOMAINES (23), après avoir
entendu la lecture du rapport des liquida-
teurs, ont approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus aux liquidateurs, les
ont déchargés de leur mandat et ont pro-
noncé la clôture des opérations de liquida-
tion. 
L’acte sera déposé auprès du RCS de
GUERET.
Pour avis,  
Les liquidateurs 

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 02/05/2023, il a
été constitué une EURL dénommée: DE
WEYER
Objet social : Art de la table. Linge de
maison. Décoration.
Siège social : 4 allée des Soupirs 23200
AUBUSSON
Capital : 5 000 euros
Gérance : Madame Virginie DE WEYER
demeurant 4 allée des Soupirs 23200
AUBUSSON
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de GUERET.
Pour avis.

SAFER NOUVELLE
AQUITAINE

SAFER NOUVELLE
AQUITAINE

Publication effectuée en application
des articles L 141-1, L 141-2, L141-3

et R142-3 du Code Rural et de la
Pêche Maritime

La SAFER Nouvelle-Aquitaine se propose,
sans engagement de sa part, d’attribuer
par rétrocession, échange ou substitution
tout ou partie des biens suivants :
Réf : XA 23 22 0056 01 Document d’urba-
nisme : RNU
Descriptif : Propriété d'élevage caprin lait
comprenant maison d'habitation, bâtiments
agricoles avec équipement complet pour
transformation fromagère et un ensemble
de parcelles agricoles en natures prédomi-
nantes de pré et terre.
NOUZERINES 26 ha 37 a 61 ca
C- 94- 95- 96- 99- 109- 130- 147- 211-
212- 213(J)- 213(K)- 214- 216- 217- 218-
219- 220- 221- 230- 231- 232- 233- 234-
236- 237- 238- 239- 240- 241- 242- 243
C- 344- 345- 346- 348- 349- 350- 360- 364-
365- 366 D- 443- 447- 448- 473- 485- 486-
488 D   718- 720- 732- 733- 735- 741- 742
D- 830[478]
Réf : XA 23 23 0028 01 Document d’urba-
nisme : RNU
Descriptif : Propriété agricole et forestière
bâtie. La partie agricole est occupée par
un exploitant agricole.
JANAILLAT 15 ha 09 a 16 ca
AA- 15[611]- 21[465]- 27[551] K- 339 K-
345 K- 530- 555- 574- 575- 588 ZC- 75(J)-
75(K)- 75(L) ZC- 110[871](A)- 110[871](B)
ZI- 33(J)- 33(K) ZI- 52- 53 ZI- 133[269](A)-
133[269](B)
Informations complémentaires : La produc-
tion issue de l’acquisition relève pour tout
ou partie de l’agriculture biologique   
Réf : XA 23 23 0029 01 Document d’urba-
nisme : RNU
Descriptif : Ensemble de parcelles fores-
tières.
GIOUX 18 a 65 ca
BM- 230 
LA NOUAILLE 6 ha 18 a 03 ca    
BT- 115(A)- 115(B)- 115(C)- 116- 203[116]
(A)- 203[116](B)- 204[115](A)- 204[115](B)
Réf : XA 23 23 0030 01 Document d’urba-
nisme : RNU
Descriptif : Propriété bâtie avec foncier
attenant.
FURSAC 2 ha 39 a 02 ca
231AH- 129- 130 231AX- 59[22](A)- 59[22]
(B)- 59[22](Z)
Les informations sur les risques auxquels
tous ces biens seraient exposés sont dis-
ponibles sur le site : http://www.georisques.
gouv.fr/
Les personnes intéressées devront mani-
fester leur candidature, au plus tard le
29/05/2023 : par écrit en précisant leurs
coordonnées téléphoniques, prioritairement
auprès du service départemental de la
SAFER Nouvelle-Aquitaine - 28 Avenue
d'Auvergne Immeuble MSA - 23000 GUE-
RET - Tel : 05 55 52 41 15 où des com-
pléments d'information peuvent être obte-
nus, (ou au siège de la SAFER Nouvelle-
Aquitaine - Les Coreix - 87430 Verneuil-
Sur-Vienne), ou par voie dématérialisée sur
le site http://www.saferna.fr/.

COUDES A COUDESCOUDES A COUDES
Société par actions simplifiée

au capital de 1 800 euros
Siège social :

RUE ALEXANDRE GUILLON,
23000 GUERET

514 036 938 RCS GUERET

Aux termes d'une décision de l'associée
unique en date du 28 avril 2023, Monsieur
Lucas DE FREITAS, demeurant 26 ROUTE
D’AUBUSSON, 23000 SAINTE FEYRE a
été nommé en qualité de Président en
remplacement de Monsieur Jean-Luc
OZIOL, démissionnaire, Monsieur Maxime
DE ARAUJO, demeurant 52 LE MONTEIL,
23000 SAINT SULPICE LE GUERETOIS a
été nommé en qualité de Directeur Général
et suite à la mise à jour des statuts et à
l’ajout de l’article 22 bis, Monsieur Carlos
Manuel GONCALVES DE ARAUJO demeu-
rant 26 NEYPOUX, 23320 ST VAURY,
Madame Aurélia DE FREITAS demeurant
48 LA GARE, 23000 LA SAUNIERE et
Monsieur Nicolas DE FREITAS demeurant
31 PEUPLAT, 23000 ST FEYRE ont été
nommés en qualité de Directeurs Généraux
Délégués.
POUR AVIS
Le Président

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE GUERET

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE GUERET

Liquidation judiciaire de Denis RIMOUR «
Euro Garage» négoce réparation entretien
de poids lourds 8 route de la Châtre 23350
GENOUILLAC
Avis de dépôt au greffe par le mandataire
liquidateur Axel PONROY de l’état de col-
location suite à vente aux enchères de
l’immeuble sis 8 Route de la Châtre 23350
Genouillac cadastré AB 185.
Les recours contre cet état sont formés
dans le DELAI DE TRENTE JOURS à
compter de l’insertion au BODACC avisant
du dépôt de l’état de collocation par requête
remise ou adressée au greffe du juge de
l’Exécution du Tribunal Judiciaire de GUE-
RET — Article R 643- 11 du Code de
Commerce.
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